
AVENANT N° 1  DU 1 E R  MARS 2008  

 
À LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 

DU SECTEUR DU NETTOYAGE POUR LA SUISSE ROMANDE 
 

Entre 

LA FEDERATION ROMANDE DES ENTREPRENEURS EN NETTOYAGE (FREN) 
L’ASSOCIATION VALAISANNE DES ENTREPRISES DE NETTOYAGE (AVEN) 

 
représentant les employeurs, d’une part 

et 

UNIA, Le Syndicat 
SYNA, syndicat interprofessionnel 

 
représentant les travailleurs, d’autre part, 

il est convenu de modifier la convention collective de travail du 1er janvier 2005 comme suit : 
 
 
 
Annexe 2 de la CCT 
 

Catégories Fonctions Salaire brut horaire 2008 
(suppléments vacances 
et 13

ème
 non compris) 

I Personnel d’encadrement technique Frs.  25.25 
II Personnel qualifié en possession d’un CFC Frs.  23.70 
III Personnel avec 4 ans d’expérience Frs.  20.70 
IV Personnel sans qualification Frs.  18.75 
V Personnel effectuant des travaux d’entretiens légers Frs.  16.15 
VI Remplaçants Frs.  16.15 

 
 
 

Pour les parties signataires de la convention collective de travail  
du secteur du nettoyage pour la Suisse romande  

 
 

Fédération romande des 
entreprises de nettoyage 

UNIA 
Le Syndicat. 

SYNA 
Syndicat interprofessionnel 

et AVEN   
   

(signé) (signé) (signé) 
   

René Gothuey Jacques Robert Chantal Hayoz 
Président de la FREN Membre de la direction nationale  Secrétaire centrale 

 
 
Le présent avenant entre en vigueur le 1er mars 2008. 
 
 
 
Ainsi fait à Paudex, le 15 janvier 2008 


